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Étude d’une demande de permis de démolition

Comité d’étude des demandes de permis de démolition (CEDD)
Date : 10 mai 2023
Présenté par : Marie-Pier Marchand

6916, rue Briand
Maison de type shoebox, 1 logement
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CHEMINEMENT ET ÉCHÉANCIER

Dépôt de la demande de permis de démolition 5 juillet 2022

Présentation au comité consultatif d’urbanisme pour étude préalable 6 mars 2023

Avis public dans un journal et affichage sur le site au moins 10 jours avant la séance publique du 
comité 25 avril 2023

Réception des oppositions dans les 10 jours de la publication de l’avis 25 avril - 5 mai 2023

Transmission des oppositions au comité 5 mai 2023

Tenue de la séance publique d’étude des demandes de démolition 10 mai 2023

Décision motivée du comité 10 mai 2023

Délai de 30 jours permettant à tout intéressé d’interjeter appel 10 juin 2023

Après le délai et s’il n’y a pas appel, émission du permis de démolition et étude du projet par le 
CCU À VENIR

Application du délai du MCC pour une construction d’avant 1940 (90 jours) 10 septembre 2023
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LOCALISATION DE LA DEMANDE

3.11A
Terre de Sève Nord
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Typomorphologie // Unité de paysage 3.11 – Terre de Sève (a, b, c)

COMPOSANTES ET CARACTÉRISTIQUES PATRIMONIALES
- Le caractère homogène de cette unité de paysage diminue au fur et à mesure que l’on se dirige vers le 
sud en raison de la présence d’une plus grande proportion de bâtiments d’un type architectural non 
dominant et de la rupture de continuité dans l’implantation au sol.

PRINCIPALES ORIENTATIONS DE MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE
Préserver l’homogénéité du cadre bâti et du parcellaire aux endroits où elle est présente, soit surtout dans 
la partie nord de l’unité de paysage.

LOCALISATION DE LA DEMANDE

Typologie principale
Duplex avec escalier 
extérieur 

Typologie secondaire
Maison boomtown              Maison de vétérans          Duplex surélevé
Maison d’appartements 
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LOCALISATION DE LA DEMANDE
RÉGL.

Usages H.1-3

Hauteur du bâtiment min. max (étages; m) 2 étages; 
0 à 9 m

Implantation min. max (%) 35 à 60 %

Secteur significatif NON

T.A.S. NON

Typologie significative SHOEBOX
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Maison de 
vétéran

Plex

IDENTIFICATION DU BÂTIMENT
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IDENTIFICATION DU BÂTIMENT

Vue Contexte immédiat 

Typologie architecturale : Shoebox 1 étage

Implantation en fond de lot
Aucune cour arrière

Immeuble vacant depuis 2015.
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IDENTIFICATION DU BÂTIMENT

Vue façade arrière

Vue façade sur rue



CEDD | 10 mai 2023 | 6916, rue Briand 9

CONTEXTE

CONTEXTE - RUE CÔTÉ OPPOSÉ

Cadre bâti : Hétérogène, façade de pierres ou de briques
1 ou 2 étages
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CONTEXTE

CONTEXTE - RUE 

Cadre bâti : Hétérogène, façade de pierre ou de briques
2 ou 3 étages
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HISTORIQUE

1654; 1654 Charles LeMoyne; Gabriel de Queylus (Ferme saint-Gabriel); Orchard Grove Land Company Limited

1879 J&P Jackson

1927 M. Léon Gaillet (date de la construction)

1945 Succession à L.Gaillet (veuve de M. Gaillet)

1972-2015  L.Gaillet/ Reine Gaillet Ranger

2015 Robert Ranger (sans occupation des lieux)

2017 Réal Sylvestre - Propriétaire actuel, sans occupation des lieux

Chaîne de titres

Appartenance à la même famille depuis sa construction, jusqu’en 2015
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1. La valeur patrimoniale;

2. l’état du bâtiment;

3. Le programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé;

4. le préjudice causé aux locataires et les possibilités de les reloger le cas échéant;

5. les besoins de logements dans les environs et la possibilité de relogement des
locataires;

6. le coût de la restauration;

7. la détérioration de l'apparence architecturale, du caractère esthétique et de la
qualité de vie du voisinage;

8. tout autre critère pertinent.

LES CRITÈRES D’ÉVALUATION
Selon Règlement régissant la démolition d’immeubles de l’arrondissement du Sud-Ouest (RCA07 22014):
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DOCUMENTS TRANSMIS PAR LE DEMANDEUR

Étude patrimoniale
Jean-Benoît Bourdeau, architecte
 de Oblik Architecture inc.

État du bâtiment / Structure Éric Fédida, ingénieur 
de Groupe Solroc

Expertise moisissure Guy Arbour, ingénieur
de Groupe Solroc 

Programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé Hugo Conception

LES CRITÈRES D’ÉVALUATION



LES CRITÈRES D’ÉVALUATION

LA VALEUR PATRIMONIALE
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LES CRITÈRES D’ÉVALUATION
La valeur patrimoniale

Statut patrimoniaux Aucun

Intérêt archéologique Site : NON
Rue : NON

Le bâtiment n’est pas désigné comme témoin architectural significatif pour l’arrondissement du Sud-Ouest ni immeuble d’intérêt patrimonial au Plan 
d’urbanisme de la Ville de Montréal. Il n’est pas situé dans un secteur de valeur intéressante ou exceptionnelle au Plan d’urbanisme selon l’annexe D du 
Patrimoine bâti du Règlement de zonage de l’arrondissement du Sud-Ouest (01-280) et il n’est pas situé dans un secteur significatif de l’Arrondissement; il n’est 
pas désigné comme lieu historique national par le Gouvernement fédéral et ne possède aucun statut en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel du Québec.

Plans extrait de l’Annexe D - Patrimoine bâti
Règlement de zonage Sud-Ouest

* Site à l’étude

Plan extrait du Plan d’Urbanisme Ville de Montréal,
Secteur d’intérêts archéologiques

*
*
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La valeur patrimoniale // Valeur documentaire historique et sociale

LES CRITÈRES D’ÉVALUATION

1825

Territoire nommé Tiohtia:ke par les Autochtones qui y pêchent et chassent 
l’oie.

Vaste territoire agricole en 1825, situé au bout de la rue Saint-Patrick sera 
traversé par le canal de Lachine devenant un des plus importants centres 
industriels du Canada.

À compter de 1840, des industries s’installent, attirant travailleurs et leurs 
familles.

Le village de la Côte-Saint-Paul est formé vers 1874 et un noyau de 
population se développe près de l’actuelle rue de l’Église.

En 1878, la partie ouest du village se sépare, devenant plus tard Ville-
Émard et Côte-Saint-Paul.

Extrait de Map of the city and suburb, 1825

1846
Extrait de James Cane, Topography and pictural map of the City of Montreal, 
1846
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L’actuel lot à l’étude portait à l’époque le numéro 865 du lot numéro 3912.

En 1878, le lot 3912 de la paroisse cadastrale du village de la Côte-Saint-Paul est établi.

En 1907, subdivision du lot 3912 en parcelles.

La valeur patrimoniale // Valeur documentaire historique et sociale

LES CRITÈRES D’ÉVALUATION

Extrait de Plans officiel de la paroisse de Montréal, 
BaNQ 1878

Extrait, Desève Estate, BaNQ 1879

1878 1879 1907
Extrait, JR Pinseonneault, Atlas of Island and 
City of Montreal, BaNQ 1907
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E.Goads, Atlas of theCity of Montreal and vinicity, BaNQ, 1912 Vue aérienne de la Ville de Montréal, Archives Mtl 1926

La valeur patrimoniale // Valeur documentaire, historique et sociale

LES CRITÈRES D’ÉVALUATION

Le lot apparaît sur la carte de 1912, mais la construction de l’immeuble n’est réalisée qu’en 1927. La rue Briand, 
appelée la rue de Razilly puis la rue Ryan a toujours eu une vocation résidentielle.

19261912
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La valeur patrimoniale // Valeur documentaire, historique et sociale

LES CRITÈRES D’ÉVALUATION

Plan d’utilisation du sol, Ville de Montréal, BaNQ 1930-1957

1930 1949
Plan d’utilisation du sol, Ville de Montréal, Service d’urbanisme, BaNQ, 
1949

1977
Plan d’utilisation du sol, Ville de Montréal, Service d’urbanisme, BaNQ, 
1977-1990
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La valeur patrimoniale //  Valeur architecturale et esthétique

LES CRITÈRES D’ÉVALUATION

Conception typique de shoebox, 4 pièces avec corridor central. 
Sous-sol de service, cuisine non fonctionnelle
Certains composantes d’origines comme les fenêtres et la marquise ont disparues
Peu d’intérêt patrimonial, construction rudimentaire, faible degré d’intégrité

Aménagement intérieur
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La valeur patrimoniale // Valeur architecturale et esthétique

LES CRITÈRES D’ÉVALUATION

Façade latérale arrière droite 
(2023)

Façade latérale arrière gauche (2023) Façade arrière (2023)
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La valeur patrimoniale // Valeur contextuelle

Certaines bâtisses près de l’immeuble, témoins des premières implantations villageoises, possèdent des toits à versants 
(référence aux maisons de vétérans);

Présences de typologies similaires toujours sur la rue Briand, aussi en fond de lot; continuité de l’usage résidentiel contribue à 
sa valeur contextuelle. 

L’intérêt réside dans sa typologie d’immeuble : implantation en fond de lot, sa volumétrie et son gabarit, sa maçonnerie de 
brique.

Ne présente pas un exemple unique de cette typologie.

LES CRITÈRES D’ÉVALUATION
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Structure d’analyse de la valeur patrimoniale 6916, rue Briand

Valeur sociale ou symbolique
(signification liée à un groupe ou événement, esprit du lieu) 

Faible

Valeur historique 
(ancienneté, personnage associé, élément fondateur)

Faible

Valeur artistique ou esthétique architecturale 
(qualité de la conception, importance des concepteurs, emblème)

Faible

Valeur contextuelle, urbaine ou paysagère 
(qualité du paysage, repère, contribution au milieu) Faible

LES CRITÈRES D’ÉVALUATION
La valeur patrimoniale

Voir page suivante le tableau extrait de l’étude patrimoniale
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LES CRITÈRES D’ÉVALUATION
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Structure d’analyse de la valeur 
patrimoniale 6916, rue Briand

COMPLÉMENT DU RAPPORT 

‘’En complément d’analyse de la valeur patrimoniale, la valeur équivalente d’un édifice repose 
sur des facteurs économiques liés à son programme de remplacement. 
Il s’agit de l’évaluation des ressources matérielles nécessaires à la reconstruction de l’immeuble 
considérant sa fonctionnalité accrue. Sont également évalués, en parallèle, les avantages 
physiques et économiques du maintien de la structure existante. 

Pour que la valeur équivalente d’un nouvel immeuble soit supérieure à la valeur du bâtiment 
actuel, les qualités contextuelles, architecturales et constructives de la proposition de 
remplacement doivent toutes participer à l’augmentation de l’appréciation des lieux, et ce, 
dans une perspective à long terme.

LES CRITÈRES D’ÉVALUATION
La valeur patrimoniale
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Structure d’analyse de la valeur 
patrimoniale 6916, rue Briand

CONCLUSION DU RAPPORT

‘’Le site de l’actuel 6916 Briand bénéficie d’un contexte urbain supérieur par son 
appartenance à cette voie urbaine du secteur. Étant donné que la valeur patrimoniale de 
l’immeuble est principalement attribuable à son intérêt contextuel et à sa participation au 
paysage urbain, considérant par surcroît son faible degré d’intégrité, nous croyons qu’un 
projet de remplacement valable pourrait justifier sa démolition.

À cet égard, il appert que tout projet de nouvel immeuble devrait notamment :
• Respecter l’alignement dominant actuel sur rue;
• Épouser la forme du parcellaire;
• S’intégrer en hauteur aux immeubles limitrophes;
• Privilégier un vocabulaire architectural contemporain tout en s’intégrant à la modénature 
des constructions du secteur.

De plus,
• Ne pas recommander la démolition de l’immeuble sans projet de remplacement de 
qualité.’’

LES CRITÈRES D’ÉVALUATION
La valeur patrimoniale



LES CRITÈRES D’ÉVALUATION

ÉTAT DU BÂTIMENT // 
Rapport de structure & expertise fongique
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HISTORIQUE

Requêtes et travaux 

2020 Requête - Maison vacante, présence de squatteurs

2023 Demande de permis de démolition
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L'état du bâtiment // Rapport de structure

LES CRITÈRES D’ÉVALUATION

Nombre de logement 1

Nombre d’étage
1
Habitation : 100 %

Fondation Mélange de construction de pierre et/ou béton

Structure Montants de bois; carré de madriers

Toiture Plat

Revêtement extérieur
Brique d’argile, allèges en béton
Peu isolé 

Inspections visuelles intérieures et extérieures réalisées le 10 septembre 2019 (état bâtiment & analyse fongique) et 
3 juin 2022 (nouvelle analyse fongique)
Percées exploratoires réalisées.
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LES CRITÈRES D’ÉVALUATION
L'état du bâtiment // Rapport structure

Rapport d’expertise

ENVELOPPE

Murs construits à la ligne ne sont pas coupe-feu
Balcons instables
Toiture marquise inexistante
Joints évidés sous fenêtres
Espacement important joint calfeutrage
Porte arrière fixe sans pentures (issue bloquée)

TOITURE
Toiture craquelée, chapeau de cheminée disparu
A atteint sa fin de vie utile
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L'état du bâtiment // Rapport structure

LES CRITÈRES D’ÉVALUATION

Joints délaminés; affaissement de la brique; joint calfeutrage

Balcon démoli

Aménagement intérieur
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L'état du bâtiment // Rapport structure

LES CRITÈRES D’ÉVALUATION

Seau d’eau récoltant l’eau de l’infiltration du toit

Colonne en mauvais état

Toiture craquelée, chapeau de cheminée disparue,  fin de la 
vie utile 
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LES CRITÈRES D’ÉVALUATION
L'état du bâtiment // Rapport structure

Rapport d’expertise

STRUCTURE

Flèches (déformations) importantes constatées au niveau des planchers (1/45 - 1/122); déformation au 
niveau de la poutre maîtresse

Espacement entre planchers et murs, fatigue charpente et pourriture au niveau des éléments de 
structure

Effondrement partiel de la cheminée causant de l’infiltration d’eau
Humidité excessive par infiltration d’eau

FONDATIONS

Efflorescence sur murs de fondation 

Humidité supérieure à 5 % (excessif), sol gélif

Fondations non imperméabilisées

Drains et conduites souterraines possiblement endommagés, car immeuble non chauffé avant 
l’acquisition du propriétaire actuel

Réservoir d’huile à chauffage désaffecté
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LES CRITÈRES D’ÉVALUATION
L'état du bâtiment // Rapport structure

Flèche importante
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LES CRITÈRES D’ÉVALUATION

L'état du bâtiment // Rapport structure

Pourriture Humidité excessive
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LES CRITÈRES D’ÉVALUATION

L'état du bâtiment // Rapport structure

immeuble non chauffé Fondations non imperméabilisées 
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LES CRITÈRES D’ÉVALUATION

L'état du bâtiment // Rapport structure

Pourriture plancher
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Délamination de la maçonnerie

LES CRITÈRES D’ÉVALUATION
L'état du bâtiment // Rapport structure

Vue générale du sous-sol Réservoir à huile désaffecté



CEDD | 10 mai 2023 | 6916, rue Briand 39

LES CRITÈRES D’ÉVALUATION
L'état du bâtiment // Rapport structure

Rapport d’expertise

CONCLUSION DU RAPPORT 
// État du bâtiment

‘’(L')immeuble comporte des déformations structurales et architecturales manifestes et des défauts 
latent qui portent atteinte à son usage prévu et à la sécurité de futurs occupants et du public.

(...) Indéniablement, le bâtiment n’a bénéficié que de très peu d’entretien depuis plusieurs 
années, contribuant davantage à sa détérioration.

(...) Nous sommes d’avis que le bâtiment est insalubre et inhabitable. Il présente un risque réel 
pour la santé et la sécurité des occupants ainsi que pour tout individu qui doit intervenir à 
l’intérieur.

(...) Nous recommandons de mettre en place un périmètre de sécurité pour empêcher l’accès à tout  
individu.

DÉMOLITION recommandée.
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LES CRITÈRES D’ÉVALUATION
L'état du bâtiment // expertise fongique

Rapport d’expertise

Expertise fongique &
Moisissure

Des matériaux susceptibles de générer de la moisissure s’ils ne sont pas entretenus ont été 
observés aux différents niveaux de la propriété. 
Ce sont :
Des solives de bois et des isolations dans le sous-sol,
Des divisions intérieures de gypse au rez-de-chaussée.

Un (1) test d’air au sous-sol,
Un (1) test d’air au rez-de-chaussée,
Un (1) test d’air de référence à l’extérieur.

Un (1) test de surface au sous-sol sur un matériau d’isolation,
Un (1) test de surface au sous-sol sur une poutre de bois.
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LES CRITÈRES D’ÉVALUATION
L'état du bâtiment // expertise fongique

Rapport d’expertise

Expertise fongique
Moisissure //
RÉSULTATS (2019)

Au sous-sol
● Amplification fongique en Chaetomium (1 780 sp/m3)
● Amplification fongique en Alternaria/Ulocladium (66 700 sp/m3)

Au rez-de-chaussée
● Amplification fongique en Aspergillus/Penicillium (8 520 sp/m3)
● Amplification fongique en Cladosporium (889 sp/m3)

Au regard des résultats obtenus pour les tests de surface, on observe, au sous-sol :

● Présence de moisissures Aspergillose (Aspergillus/Pénicillium) élevée sur le matériau 
isolant,

● Présence de moisissures Aspergillose (Aspergillus/Pénicillium) élevée sur le bois.

Le niveau de contamination fongique est important, voire dangereux pour la santé respiratoire 
de ceux qui y séjourneraient.
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LES CRITÈRES D’ÉVALUATION
L'état du bâtiment // Rapport structure & expertise fongique

Rapport d’expertise

Expertise fongique
Moisissure //

Mise à jour de 2022

Présence de fourmis (charpentières)

Sur le plan fongique, l’endroit ne s’est pas amélioré; Solroc renouvelle ses conclusions de 2019, à savoir que 
l’endroit n’est pas propice à l’habitation dans son état actuel.

CONCLUSION DU RAPPORT 
(2019)

Du point de vue fongique, la propriété est insalubre et inhabitable.

Les matériaux de cette propriété sont donc contaminés par une croissance intense de diverses souches de 
moisissures réputées allergènes et /ou toxiques. (...) Sur le plan fongique, le type de matériaux utilisés dans la 
construction de cette propriété vétuste et leur détérioration manifeste entraîne un risque élevé de récidive, même 
en cas de restauration partielle.
La propriété, vétuste, devra être prudemment démolie si l’architecte la juge irrécupérable et/ou économiquement 
inférieure à l’option d’une construction neuve construite selon les normes du bâtiment qui prévalent aujourd’hui.

CONCLUSION DU RAPPORT 
(2022)

Frais de rénovation d’un bâtiment avec un tel niveau de délabrement, compte tenu des dimensions ridiculement 
réduites qui en limitent l’usage, ne sont pas justifiés.

DÉMOLITION recommandée.



LES CRITÈRES D’ÉVALUATION

PROGRAMME PRÉLIMINAIRE DE  
RÉUTILISATION DU SOL DÉGAGÉ
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LES CRITÈRES D’ÉVALUATION
PROGRAMME PRÉLIMINAIRE DE  RÉUTILISATION DU SOL DÉGAGÉ
Projet de triplex, 2 étages.
Le projet n'a fait l’objet d’aucune évaluation architecturale.


